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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 11 
02/07/2021 Nombres de membres Présents : 07     

Nombres de membres Absents : 04 
Date Affichage Nombre de procurations : 04 

02/07/2021 Nombre de votants : 11 

Séance du 8 juillet 2021 

L'an deux mille vingt et un le huit juillet à 18h00, le Conseil Municipal régulièrement réuni 

au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel sous la présidence de M. PETITQUEUX 

Philippe, Maire, 

 

Présents : M. BRILLIARD M., M. CORREIA J. ; M. LAUBRAY. J,M.MIRAN P ; V. 

PICHEYRE, M. VAILLS S.,  

Absents excusés :, M. DOMINGO J.D. ; Mme DABOUIS N., Mme BADIE F. ;M.PUJOL D. 

Procurations : M. DOMINGO J.D à M.PICHEYRE V ; Mme DABOUIS N. à M.LAUBRAY 

J, Mme BADIE F. à M.BRILLIARD M, M.PUJOL D à M.MIRAN P. 

 

Objet de la Délibération : LOTISSEMENT COMMUNAL « LAS CLAUSES » : 

COMPOSITION COMMISSION ATTRIBUTION PARCELLES  

 

Monsieur le Maire fait le point du dossier concernant le Lotissement Communal « Les 

Clauses ». Il donne parole à l’Adjoint aux travaux qui informe les élus de l’état d’avancement. 

Il rappelle les différentes discussions concernant l’attribution des parcelles. 

Il propose donc de fixer une commission municipale qui sera chargée d’étudier les différentes 

demandes, de les classer en fonction des critères préalablement définis. 

 

Ouï cet exposé, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

DESIGNE la commission d’attribution des parcelles du Lotissement Communal « Les 

Clauses » ainsi qu’il suit : 

 
➢ Maxime BRILLIARD 
➢ Jose CORREIA 
➢ Daniel PUJOL 
➢ Philippe PETITQUEUX 
➢ Frederique BADIE 
➢ Serge VAILLS 

PRECISE que les critères d’attribution et leurs éléments de pondération qui vont permettre de 

classer les différentes demandes seront définies ultérieurement. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus pour extrait conforme à l’original. 

A Formiguères, le 08 juillet 2021 

Le Maire, 

PETITQUEUX Philippe 

 

20/07/2021


